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Objet : Ordre de service d'inspection de la surveillance officielle des organismes réglementés 
(SORE) pour la filière Cultures en zone tropicale, dans les DROM

Destinataires d'exécution

DAAF

Destinataires d'information

Résumé : Cet ordre de service d'inspection décline, pour la filière Cultures en zone tropicale, les 
modalités de mise en œuvre, en Outre-Mer, de la surveillance des organismes réglementés ou 
émergents (SORE).

Textes de référence :
Instruction technique DGAL/SDSPV/2025-102 - Ordre de méthode Surveillance officielle des 
organismes nuisibles réglementés ou émergents (SORE)

Instruction technique DGAL/SDSPV/2025-107 – Ordre de service d’inspection de la surveillance 
officielle des organismes règlementés (SORE) pour la filière JEVI, en France métropolitaine


























































































